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Suivez-nous sur 
Facebook :  

Municipalité des  
Hautes-Terres 

Une version électronique du journal est également disponible sur notre site Web. 

www.municipalitedeshautesterres.ca

La réunion ordinaire du mois de juin aura lieu le mardi 25 juin, à  
19 h 30, à l’édifice municipal Nancy Lainey-Thériault. 

 
Bienvenue à tous!  

Réunion du conseil municipal Édifice municipal  
Nancy Lainey-Thériault 
1040, rue du Parc, unité 6 
Paquetville, NB 
E8R 1J7 
 
Pour joindre le personnel:  
506-718-1196 
 
 
Courriel : 
info@mdht.ca  
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L'été est à nos portes! Les travaux d'été sont bien enclenchés pour la municipalité, notamment un 
agrandissement de la caserne de St-Sauveur. Avec les rénovations de la caserne de St-Isidore qui se 
terminent, il y aura deux réouvertures officielles de casernes cet automne. D'autres travaux sont prévus sur 
les routes. On rappelle aux automobilistes de garder un œil vigilant pour les travailleurs de travaux publics. 
Merci à tous ceux qui ont participé au défi de laisser pousser les pissenlits au mois de mai - les abeilles 
bourdonnent! 

______________________________________ 

Vanessa Haché Breau, Directrice générale 

MOT DE L’ADMINISTRATION 
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Attention aux feux extérieurs - avec l’arrivée des temps chauds et secs, il est important de vérifier 

l’indice des feux avant d’allumer n’importe quel feu.   

Pour info : 1-866-458-8080. Composez le 911 pour signaler un feu sans surveillance. 

La saison estivale est à nos portes, attention aux feux extérieurs! 
 
Les citoyens doivent respecter les lignes directrices provinciales pour allumer des feux extérieurs. Si vous 
voulez allumer un feu de catégorie 1 (voir les critères ci-dessous), vous devez vous assurer que le brûlage 
est permis en consultant www.gnb.ca/indicedesfeux ou en composant le 1-866-458-8080 avant de 
commencer votre feu. L’information est mise à jour chaque jour à 14 h. 
 
Feux de catégorie 1 
- Trois mètres de diamètre ou moins; 
- Des tas de deux mètres de hauteur ou moins; 
- À plus de 60 mètres d’une forêt; 
- Pas plus de 4 tas brûlant en même temps; 
- Doivent être surveillés en tout temps. 
 
Si vous allumez un feu, ne le laissez jamais sans surveillance et assurez-vous 
de l’éteindre avant de quitter l’endroit. 
 
Les feux de catégories 2, 3 et 4 exigent des permis et des inspections par les agents de services forestiers 
du ministère des Ressources naturelles. Vous devez appeler le bureau du district de Tracadie (ressources 
naturelles) au 506-394-3636. Consultez le dépliant Permis de brûlage au www.gnb.ca/indicedesfeux pour 
les critères de feu de catégorie 2, 3 et 4. Les feux d’herbes font partie de la catégorie 4 et sont la cause de la 
plupart des incendies de forêt au printemps. 
 
Pour ce qui est des foyers extérieurs, consultez le dépliant www.gnb.ca/indicedesfeux (Foyers extérieurs - 
brochure) pour connaître les conseils et les règles de sécurité à suivre pour l’installation et l’utilisation d’un 
foyer extérieur. 

Conseils sur les feux extérieurs 

Mise à jour du carnet d’adresses municipal 
 

Si votre compagnie ou votre organisme est nouveau dans la municipalité ou 
si vous avez changé de numéro de téléphone, d’adresse ou de courriel, 

veuillez nous en faire part. 
 

Envoyez-nous un courriel a info@mdht.ca ou  
téléphonez-nous au 506-718-1196 
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Lorsque vous avez de gros déchets à jeter, il est 
important de téléphoner à la CSRPA au 506-727-
7979 option 2 afin de planifier un temps de 
ramassage. Le service est offert toute l’année 
gratuitement. Ces déchets, tels que des sofas, 
réfrigérateurs, matelas, etc., ne sont pas ramassés 
lors de la collecte régulière de déchets.  
 
Nous avons remarqué que certaines personnes 
continuent de jeter leurs déchets domestiques au 
bout de rues moins achalandées ou de chemins de 
terre, et ce même si les camions à ordures passent 
chaque semaine devant leur maison. Aidez-nous à 
garder notre belle municipalité propre et accueillante.  

Procédure pour jeter des  

gros déchets 
Attention :  résidus de tonte sur la route  

Pour la sécurité de tous les usagers de la route, 

en particulier les motocyclistes, veuillez 

ramasser les résidus de gazon sur la route après 

la tonte. Les débris de tonte peuvent rendre la 

chaussée glissante et provoquer des accidents 

graves.  

Merci de votre compréhension et de votre 

coopération.  

Rappel concernant la 
tonte de gazon 



  

Activités communautaires 
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Les affaires de chez nous 

Club de l'Âge d'Or de Notre-Dame-des-
Érables 

 
BINGO  : dimanche 9 juin à partir de 13h. 
 
Plusieurs prix à gagner : chaise berçante 
extérieure, commanditée par le Villageois de Rang
-St-Georges,  machine à glace 26L, plaque de 
cuisson au propane, bac à déchets et recyclage 2 
en 1,  ensemble patio (2 chaises longues et petite 
table), bac de rangement extérieur, tondeuse à 
essence Radley, deux prix de 300$ d'épicerie, 
commandités par la Coop de Paquetville, un prix 
de 300$ en essence, commandité par Nettoyage 
M.D.B. Cleaning ltée, de Notre-Dame-des-Érables 
(propriétaire Mario Blais), ainsi que des 50/50. 
 
Autres commanditaires : Gabriel Haché Ltée de  
St-Isidore, Casse-Croûte chez Marielle de  
St-Isidore, L.A. Thériault et Fils ltée de Paquetville, 
La Crêpe Bretonne Dixie 2000 de Paquetville et la 
Cantine mobile de Paquetville. 
 
Achetez vos cartes à l'avance 3 livrets pour 10$ 
ou 5$ du livret à la porte, disponibles au Maxcik 
de Paquetville ou appelez 

 Alexandre au 506- 888-2770 

 Francine au 506-764-3358  

 Juliette au 506-726-3725.   
 
Merci à tous nos commanditaires.   
 
Pour information : Juliette 506-726-3725 
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Club L'anneau D'or de Paquetville 
 

Gagnante de la loto Coop pour le mois de mai est 
Michèle Frigault.   

 
Merci 

 
 

Places disponibles pour Cours de RCR  
 

Vous avez besoin de renouveler votre cours de 
RCR? 

 
Dates : 3 et 4 juillet  2024 débutant à 9 h 

 
Coût de la formation : 135.00$ par participants 

pour la formation de 2 jours  
Secourisme général en milieu de travail 

  
Lieu : Édifice municipal Nancy Lainey-Thériault 

 
Instructeurs : Annie Boudreau,  

J.A RCR et premiers soins 
 

Pour vous inscrire, visitez le  www.jarcr.ca  
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Politique et règlement pour les cimetière du Diocèse de Bathurst 

Décorations et fleurs 
Les règles et restrictions concernant les décorations de lots sont la responsabilité du comité de gestion du 
cimetière. Le comité de gestion du cimetière décline toutes responsabilités en cas de vol ou de 
dégradation des décorations ou des fleurs posées sur les pierres tombales. Cette responsabilités demeure 
à la personne responsable de la pierre tombale. 
 
Consignes générales 

 Il est interdit de déposer des objets devant une pierre tombale; 

 Aucune décoration en verre ou en métal n’est autorisée; 

 Des fleurs artificielles peuvent être déposées sur le monument ou à coté; 

 Les paniers suspendus ou lanternes doivent obligatoirement être suspendus au-dessus du monument, 
et non vers les côtés; 

 Le sol au-dessus des tombes ne doit pas être recouvert de pierres décoratives ou de gravier; 

 Aucune plantation n’est autorisée dans les cimetières, pas de plante vivaces; 

 Le comité de gestion du cimetière se réserve le droit de retirer toutes décorations jugées 
inappropriées; 

 Pour permettre les préparatifs d’entretien avant la saison hivernale, toute les décorations ou fleurs 
doivent être retirées par les familles, au plus tard la fin de semaine qui suit le 11 novembre. 

 
Le comité local du cimetière vous remercie de votre collaboration et compréhension à l’égard de ces 
directives du diocèse. Nous faisons notre possible afin d’entretenir ce lieu par respect pour ceux et celles 
qui y reposent. 
 
Merci aux familles qui s’occupent de redresser les monuments affectés par le mouvement de la terre et 
des intempéries. Tout ne peut être contrôlé. Dame nature a le dernier mot. Nous vous invitons aussi à 
ramasser les objets et débris que vous voyez dans le cimetière, ce serait un beau geste de votre part.  
Bonne saison estivale! 
 
Les membres du comité : Lise Blanchard, Claude Godin et Mildred Pinet 
 
N.B . : La révision du plan du cimetière s’effectue en juillet chaque année. Vous pouvez consulter ce plan à 
l’arrière de l’église, au presbytère ou à la municipalité. 

Communiqué - Communauté chrétienne saint Augustin de 
Paquetville 

 
Une Chasse à l’As aux profits des  

paroisses de St-Isidore et St-Sauveur  
 

Débutée le 14 mai dernier 
 

Les coûts des billets sont: 
1 billet pour 5$  

Ou 
6 billets pour 20$  

 
Billets en vente chaque semaine au Dépanneur Gabriel Haché 
de St-Isidore et au Dépanneur CM de Tracadie.  
 
Vous pouvez également vous procurer des billets au sous-sol 
de l’église de St-Sauveur les lundis, et au Centre du Complexe 
Sportif Léopold Thériault les mardis de 11 h à 18 h 30. Le 
tirage aura lieu à  20 h en direct de notre page Facebook: 
Chasse à l’As St-Isidore et St-Sauveur.  
 
Merci pour votre soutien.  
 
Pour plus d’information : Conrad Lanteigne 506-725-5367 
ou Marie-Claire 506-394-7050. 
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MOIS DE L’EMBELLISSEMENT  

 Mon gazon et mes rocailles sont bien entretenus. 

 J’utilise ma corde à linge. 

 Je fais du recyclage / compostage. 

 Je n’utilise pas de pesticides sur ma pelouse.  

 Je me déplace à pied ou à vélo (lorsque possible). 

 Je sauve l’eau de pluie pour arroser mes fleurs et mon jardin. 

 J’utilise seulement l’électricité dont j’ai besoin. 

 Je cultive mes propres légumes / j’achète de producteurs locaux. 

 Ma propriété est propre et bien entretenue (sans débris). 

 Je n’utilise pas de produits chimiques dans mes fleurs ni dans mon jardin. 
 
Nom du participant :_________________________________ 
Téléphone : __________________________________________ 
Adresse :_____________________________________________ 
 
 
 
Cochez au moins 5 activités que vous mettez en pratique, découpez ce coupon et rapportez-le au bureau 
municipal avant le 21 juin 2024 pour courir la chance de gagner un des 4 prix de 50,00 $.  
Bonne chance à tous!  

Vente de garage 
 
Le temps des ventes de garage est maintenant arrivé! Un simple rappel de suivre les règlementations en 
vigueur en ce qui concerne les ventes de garage, soit l’article 9 de l’arrêté 2023-02, Arrêté concernant les 
marchands ambulants, les colporteurs, les cuisines de rue et les ventes-débarras dans la municipalité des 
Hautes-Terres : 
 
Les ventes-débarras ou ventes de garage seront autorisées sans permis, aux conditions suivantes 
seulement :  

• que les enseignes affichées ailleurs que sur les lieux de l’activité soient seulement affichées dans un 
délai de quarante-huit (48) heures avant l’activité, et enlevées dans un délai de vingt-quatre (24) 
heures après la fin de l’activité. Aucune enseigne affichée ne doit nuire à la circulation automobile et 
autres;  
 

• chaque vente-débarras ou vente de garage devra avoir lieu pour une durée maximale de trois (3) 
jours consécutifs;  
 

• un maximum de cinq (5) ventes-débarras ou ventes de garage par année sur une même propriété 
sera autorisé;  
 

• à la fin de chaque journée, tous les articles mis en vente dans la vente-débarras ou vente de garage, 
ainsi que les tables, les chaises, les kiosques ou tous les autres articles servant à la vente devront 
être retirés et ramassés;  
 

• les activités ne doivent en aucun cas entraver la circulation automobile. Le propriétaire devra 
automatiquement cesser ses activités si la municipalité juge que l’activité est dangereuse pour la 
circulation automobile et autre. 




